
COLLECTIVITES COLLECTIVITES

ARGELES SUR MER Communauté 

de Commmunes Albères Côte 

Vermeille

CLAIRA Communauté de 

Communes Salanque 

Méditerranée

LA LLAGONNE Communauté de 

Communes CAPCIR HAUT 

CONFLENT

AMELIE LES BAINS

BOMPAS ELNE
LAROQUES DES ALBERES LE BARCARES
PERPIGNAN CCAS PIA
PONTEILLA NYLS CCAS PRADES
ST ESTEVE STE MARIE LA MER
VILLEFRANCHE DE CONFLENT VILLENEUVE DE LA RAHO

COLLECTIVITES

COLLECTIVITES D'ACCUEIL

OFFICE TOURISME THERMALISME

LE BOULOU CCAS

ARLES SUR TECH Communauté de 

Communes HAUT VALLESPIR

COM.COM. AGLY FENOUILLEDES
POLLESTRES SIVOM

COLLECTIVITES D'ACCUEIL

PERPIGNAN COMMUNAUTE 

URBAINE
PERPIGNAN COMMUNAUTE 

URBAINE
PERPIGNAN COMMUNAUTE 

URBAINE
PERPIGNAN COMMUNAUTE 

URBAINE

STE MARIE LA MER

LE SOLER

CANOHES

COLLECTIVITES d'ORIGINE

AMELIE LES BAINS

LE BOULOU

AMELIE LES BAINS

MAURY

AVIS DE LA C.A.P.
CERET

avis favorable à l'unanimité des 

membres présents 

VILLENEUVE DE LA RAHO

ST GENIS DES FONTAINES

ST CYPRIEN
LE SOLER
MONTESCOT

BOMPAS

THUIR UDSIS

AVIS DE LA C.A.P.

DEMANDES D'INTEGRATION DIRECTE 

DEMANDES DE DISPONIBILITE OU PROLONGATION ou REINTEGRATION
COLLECTIVITES AVIS DE LA C.A.P.

ILLE SUR TET Communauté de 

Communes Roussillon Conflent

avis favorable à l'unanimité des 

membres présents 

BOLQUERE

FONT ROMEU
LLAURO

POLLESTRES
SAINT CYPRIEN

DEMANDES DE MISE A DISPOSITION

CANOHES

avis favorable à l'unanimité des 

membres présents 

DEMANDES DE MISE A DISPOSITION partielle suite à transfert de compétence

Commission Administrative Paritaire du  17 décembre 2015       catégorie C                                                                                                                                                                                        

Les propositions d'avancements d'échelons à l'ancienneté minimum et intermédiaire ont reçu un avis favorable à l'unanimité des 

membres présents

Les propositions d'avancements de grades ont reçu un avis favorable à l'unanimité des membres présents (sous réserve du respect 

des conditions statutaires )

COLLECTIVITES d'ORIGINE AVIS DE LA C.A.P.

BOMPAS Les membres de la C.A.P. décident de 

surseoir à statuer : un avis sera rendu 

lorsque le  Comité technique se sera 

prononcé sur les transferts de 

compétences  de certaines collectivités 

affiliées au CDG66 vers la communauté 

urbaine de Perpignan.
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